
FIGURE 2.6 
DÉPENSES MOYENNES DES FAMILLES, PAR TYPE DE PRODUIT, 1992 

Total 	 National Régions urbaines' Régions rurales" 

Alimentation, tabac et boissons 	 35,56 	 34,22 	 45,85 

Vêtements et chaussures 	 7,84 	 7,79 	 8,21 

Logement et énergie 	 7,77 	 8,12 	 5,09 

Ménage, meubles et électroménagers 	 8,37 	 8,24 	 9,38 

Soins de santé 	 3,53 	 3,40 	 4,54 

Transport 	 16,19 	 16,56 	 13,29 

Éducation et loisirs 	 13,07 	 13,92 	 6,50 

Autres 	 7,67 	 7,75 	 7,14 

Total 	 100,0 	 100,0 	 100,0 

• Villes de plus de 2 500 habitants. 
** Comprend les villes de moins de 2 500 habitants. 

Source : Instituto flacional  do  Estadisties, Geogrea e Infornetica (INEGI), Institut national de statistique, géographie et informatique. 

D'après le World Competitiveness Report  de 1995, en 1994, le Mexique se classait 
vingt-neuvième au titre du produit intérieur brut par habitant, exprimé en dollars 
américains, parmi les pays ayant fait l'objet de l'enquête. Cela revient à dire que 
son PIB par habitant n'était inférieur que d'un peu moins d'un sixième au chiffre 
américain comparable. Toutefois, ce chiffre relativement élevé s'expliquait par la 
valeur surévaluée du peso mexicain. La récession de 1995, et la dévaluation du 
peso qui a suivie, ont réduit les revenus au Mexique, ce qui a entraîné une 
diminution marquée du PIB par habitant en dollars américains. 

D'après les normes des pays industrialisés, les salaires des travailleurs mexicains 
sont faibles, même dans le secteur de la transformation où ils sont en général plus 
élevés. En 1994, la rémunération horaire totale pour les travailleurs mexicains de 
ce secteur, en dollars américains, était égale à 47 pour 100 de ce qu'elle est à 
Taiwan, à 42 pour 100 de ce qu'elle est en Corée du Sud et à 16 pour 100 de ce 
qu'elle est au Canada. Là aussi, ces chiffres ont baissé avec la crise économique de 
1995, ce qui revient à dire que la capacité concurrentielle internationale du 
Mexique en termes de coût s'est encore améliorée. 

Il y a au Mexique un salaire minimum obligatoire qui est fixé de façon périodique 
par la Commission nationale du salaire minimum qui est un organisme tripartite. 
En 1994, le salaire minimum était de 17,25 N $ pesos par jour (ce qui 
correspondait à l'époque à environ 5 dollars US) à Mexico et dans les grandes 
villes frontalières, et légèrement plus faible dans les autres parties du pays. Le 
salaire minimum a diminué en termes réels pendant la plupart des deux décennies 
qui viennent de s'écouler. Environ 12 pour 100 des Mexicains qui travaillent 
touchent le salaire minimum. 
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